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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/je_limite_la_transmission_du_virus_en_adoptant_la_bonne_conduite_a_tenir.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/je_limite_la_transmission_du_virus_en_adoptant_la_bonne_conduite_a_tenir.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/j_ai_ete_en_contact_a_risque_avec_une_personne_malade_du_covid19.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/isolement_test_-_que_faire_infographie_decisionnelle.pdf
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❺GESTION RH DES ISOLEMENTS

- pendant l'attente du RDV avec le médecin et des résultats 
du test (24 à 48h) quand la personne a des symptômes ou 
bien est un "cas contact reconnu par l'assurance maladie" 
→ en isolement 

- Salarié testé positif → en isolement

- salarié testé négatif mais vit sous le même toît qu'une 
personne testée positive → en isolement

- garde d'enfants : sous réserve que pas d'autres solutions 
de garde (autre parent ou autres) (précisions à venir)

TELETRAVAIL 

TELETRAVAIL PAS POSSIBLE

CONGES PAYES/RTT Précisions à 
venir

ARRET  DE TRAVAIL, prescrit par le 
médecin s'il l'estime nécessaire

Seulement si garde d'enfants : 
ACTIVITE PARTIELLE (précisions à 

venir)


